
 

 

Règlement R-2020-284 
 
Adoption du premier projet de règlement R-2020-284 modifiant le règlement de 
zonage R-2009-114, afin de permettre les usages conditionnels, les bâtiments 
rudimentaires et les usages ensemble touristique intégré et établissement de 
résidence principale 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que le conseil 
municipal peut modifier ses règlements en tout temps (RLRQ, chapitre  
A-19.1, articles 123 et les suivants) ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Comité consultatif en urbanisme a fait une recommandation 
favorable à l’effet que le règlement de zonage soit modifié par le Conseil, afin de 
permettre les usages conditionnels, les bâtiments rudimentaires et les usages 
ensemble touristique intégré et établissement de résidence principale ;  
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par «ProposePar» et unanimement résolu 
d’adopter le premier projet de règlement qui se lit comme suit : 
 
 
ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 : BUT DU RÈGLEMENT 
 
L’objectif du présent règlement est de modifier le règlement de zonage  
R-2009-114, afin de permettre les usages conditionnels, les bâtiments 
rudimentaires et les usages ensemble touristique intégré et établissement de 
résidence principale. 
 
 
ARTICLE 3 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.4 – TERMINOLOGIE, EN AJOUTANT LA 
DÉFINITION 47.1 ° 
 
47.1 ° Bâtiment rudimentaire : Bâtiment exclusivement associé à l’usage camping 
et ensemble touristique intégré, comprenant à titre indicatif, les dômes, les 
yourtes, les refuges, les tipis et les tentes prospecteurs. Aucune occupation 
permanente n’est autorisée à l’intérieur de ces constructions. 
 
 



 

 

ARTICLE 4 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.4 – TERMINOLOGIE, EN MODIFIANT 
LA DÉFINITION 52 ° 
 
La définition 52 ° doit se lire comme suit : 
 
52 ° Camping (terrain de) : Terrain subdivisé en au moins cinq espaces en location 
permettant un séjour à court terme aux roulottes de villégiature, remorques de 
voyageurs, aux véhicules récréatifs, aux caravanes, tentes de campeurs et 
bâtiment rudimentaires. 
 
 
ARTICLE 5 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.4 – TERMINOLOGIE, EN AJOUTANT LA 
DÉFINITION 118.1 ° 
 
118.1 ° Ensemble touristique intégré : Établissement d’hébergement touristique 
dans des cabines, chalets et bâtiments rudimentaires, offrant un ou plusieurs 
services, dont l’hébergement, la location d’équipement de loisirs, ou tout autre 
service connexe. 
 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.4 – TERMINOLOGIE, EN AJOUTANT LA 
DÉFINITION 128.1 ° 
 
La définition 128 ° doit se lire comme suit : 
 
128 ° Établissement de résidence principale : Établissements, possédant les 
attestations de classification requises en vertu de la Loi sur les établissements 
d’hébergement touristique (RLRQ, chapitre E-14.2), où est offert, au moyen d’une 
seule réservation, de l’hébergement dans la résidence principale de l’exploitant à 
une personne ou à un seul groupe de personnes liées à la fois et n’incluant aucun 
repas servi sur place. La résidence principale correspond à la résidence où 
l’exploitant, personne physique, demeure de façon habituelle en y centralisant ses 
activités familiales et sociales, notamment lorsqu’elle n’est pas utilisée à titre 
d’établissement d’hébergement touristique, et dont l’adresse correspond à celle 
que l’exploitant indique aux ministères, organismes du gouvernement et à la 
municipalité. 
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.4 – TERMINOLOGIE, EN MODIFIANT 
LA DÉFINITION 129 ° 
 
La définition 129 ° doit se lire comme suit : 



 

 

 
129 ° Établissement d’hébergement touristique : Établissement possédant les 
attestations de classification requises en vertu de la Loi sur les établissements 
d’hébergement touristique (RLRQ, chapitre E-14.2) qui offre de l’hébergement en 
location à des touristes contre rémunération, pour une période n’excédant pas 31 
jours lors d’une même année civile et dont la disponibilité de l’unité est rendue 
publique.  
 
 
ARTICLE 8 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 2.4 – TERMINOLOGIE, EN MODIFIANT 
LA DÉFINITION 248 ° 
 
La définition 248 ° doit se lire comme suit : 
 
248 ° Résidence de tourisme : Établissement d’hébergement touristique, autre 
qu’un établissement de résidence principale, où est offert de l’hébergement en 
appartements ou maisons meublés, incluant un service d’auto cuisine. 
 
 
ARTICLE 9 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 3.2 – GROUPES ET CLASSES D’USAGES 
 
Ajout d’une classe et d’une utilisation au groupe « HABITATION » : 
 
Ajout de la classe « Habitation XIII ; Établissement de résidence principale » au 
groupe « HABITATION » ; 
 
Ajout de l’utilisation « 1000 – Établissement de résidence principale » à la classe 
« Habitation XIII ; Établissement de résidence principale », du groupe 
« HABITATION ». 
 
 
ARTICLE 10 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 3.2 – GROUPES ET CLASSES D’USAGES 
 
Ajout d’une utilisation à la classe « Récréation III » du groupe « RÉCRÉATION » : 
 
Ajout de l’utilisation « 7511 - Ensemble touristique intégré » à la classe 
« Récréation III ; Activité de plein air », du groupe « RÉCRÉATION ». 
 
ARTICLE 11 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 5.2 – CLASSES D’USAGES PERMIS, EN 
AJOUTANT UN CINQUIÈME PARAGRAPHE 
 
Le 5e paragraphe doit se lire comme suit : 



 

 

 
5° Un « C » indique qu’un usage faisant partie de cette classe est permis comme 
usage conditionnel, sous certaines conditions et selon la procédure prescrite par le 
règlement numéro R-2020-283 régissant les usages conditionnels. 
 
 
ARTICLE 12 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 7.9 – NORMES RELATIVES AUX 
CABINES ET CHALETS EN LOCATION EN ASSOCIATION AVEC UN SERVICE 
D’HÔTELLERIE 
 
L’article 7.9 doit se lire comme suit : 
 
7.9 Normes relatives aux bâtiments rudimentaires, cabines et chalets 
 
L’implantation de cabines et de chalets est autorisée comme bâtiments accessoires 
à un établissement d’hébergement touristique, à l’exception des établissements de 
résidence principale. 
 
L’implantation de bâtiments rudimentaires est autorisée comme bâtiments 
accessoires à un camping, un prêt-à-camper ou un ensemble touristique intégré.  
 
L’implantation de bâtiments rudimentaires, cabines et chalets est assujettie aux 
conditions suivantes :  
 
1 ° Localisation : 
 

a) L’implantation des bâtiments rudimentaires, des cabines et des chalets 
respecte les marges de recul et les hauteurs prescrites pour la zone ; 

b) La distance minimale entre le bâtiment principal et un bâtiment 
accessoire est de deux (2) mètres ;  

c) La distance minimale séparant chacun des bâtiments accessoires est de 
deux (2) mètres. 

 
2 ° Volumétrie 
 

a) La superficie minimale au sol d’un bâtiment rudimentaire, d’une cabine 
ou d’un chalet est de quatorze (14) mètres carrés ; 

b) La superficie maximale au sol d’un bâtiment rudimentaire, d’une cabine 
ou d’un chalet est de 50 mètres carrés ; 

c) La hauteur maximale d’un bâtiment accessoire est d’un étage et demi, 
jusqu’à un maximum de 7.5 mètres, sans excéder la hauteur du 
bâtiment principal. 



 

 

 
3 ° Matériaux de revêtement extérieur : 
 

a) Les matériaux autorisés sont les mêmes que ceux prescrits pour le 
bâtiment principal ; 

b) Nonobstant le paragraphe précédent, une toile expressément conçue à 
cette fin peut être utilisée pour le revêtement extérieur d’un bâtiment 
rudimentaire ; 

c) Les matériaux de revêtement des murs doivent être similaires pour 
l’ensemble des unités de bâtiments rudimentaires, de cabines et de 
chalets ; 

d) Les matériaux de revêtement des toitures doivent être similaires pour 
l’ensemble des unités de bâtiments rudimentaires, de cabines et 
chalets ; 

e) Les travaux de finition extérieure doivent être complétés dans le même 
délai que celui prescrit pour le bâtiment principal. 

 
4 ° Équipements  
 

a) Les installations d’alimentation en eau potable et d’élimination des 
eaux usées sont conformes à la Loi sur la qualité de l’environnement et 
les règlements édictés sous son empire ; 

b) Un terrain doté de bâtiments rudimentaires doit comprendre au moins 
un bâtiment sanitaire conforme aux normes de l’article 9.25 du présent 
règlement ; 

c) Un bâtiment sanitaire ne doit être visible d’une rue privée ou publique. 
 

5 ° Constructions accessoires  
 

La superficie maximale au sol de l’ensemble des constructions accessoires 
à un bâtiment accessoire (galerie, perron, véranda, verrière) doit être 
inférieure à 50 % de la superficie au sol de la cabine ou du chalet, tout en 
respectant les marges prescrites pour ce type de construction. 
 

6 ° Stationnement  
 

Les cases de stationnement sont aménagées conformément aux 
dispositions du chapitre 10 du présent règlement. 

 
 



 

 

ARTICLE 13 : MODIFICATION DE L’ARTICLE 9.25 – ÉQUIPEMENTS SANITAIRES 
D’UN TERRAIN DE CAMPING, EN AJOUTANT « LES TERRAINS COMPRENANT DES 
BÂTIMENTS RUDIMENTAIRES » ET EN RÉVISANT LE TABLEAU 9.26 
 
L’article 9.25 doit se lire comme suit : 
 
9.25 Équipements sanitaires d’un terrain de camping ou d’un terrain comprenant 
des bâtiments rudimentaires 
 
Un terrain de camping ou un terrain comprenant des bâtiments rudimentaires doit 
comprendre au moins un bâtiment sanitaire. Le nombre d’appareils sanitaires qui 
doivent être installés est déterminé dans le tableau ci-après.  
 
TABLEAU 9.26 NOMBRE MINIMAL D’APPAREILS SANITAIRES DANS UN TERRAIN 
DE CAMPING OU UN TERRAIN COMPRENANT DES BÂTIMENTS RUDIMENTAIRES 
 

Nombre d’unité 
d’hébergement 

Toilettes Lavabos Douches 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes 

1 à 4 1 1 1 

5 à 8 1 1 1 1 1 1 

9 et + 1 / 8 
unités* 

1 / 8 
unités 

1 / 8 
unités 

1 / 8 
unités 

1 / 8 
unités 

1 / 8 
unités 

 
Lorsque le nombre minimal d’appareils sanitaires correspond à un nombre 
fractionnaire, le nombre d’appareils est arrondi au nombre entier le plus près. Un 
nombre fractionnaire comprenant une demie est arrondi au nombre entier 
supérieur.  
 
La moitié des toilettes obligatoires pour les hommes peuvent être remplacées par 
des urinoirs. 
 
 
ARTICLE 14 : MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 – LA GRILLE DE ZONAGE, EN 
AJOUTANT UNE NOUVELLE CLASSE ET EN AJOUTANT LES USAGES 
CONDITIONNELS 
 
Les grilles des usages à l’annexe 1 du règlement de zonage sont remplacées par les 
suivantes : 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

ARTICLE 15 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) et ne peut être modifié ou 
abrogé que par la procédure établie par celle-ci. 
 
    
Maïté Blanchette-Vézina Jean Robidoux 
Maire      Directeur général et secrétaire-
trésorier 
 


